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Références 

Dossier suivi par :  
Poste :  

 
 
Mme  et        MODELE 
Mr  
 

Dossier n° :  
Bénéficiaire :  
Date de naissance :  

 
LA COMMISSION DES DROITS ET DE L'AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPEES (CDAPH), réunie le 02/12/2014 

 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février 2005, 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, 
Vu la demande de compensation, reçue le 08/04/2014, 
Vu l'avis de l'équipe pluridisciplinaire, 
Vu les éléments médicaux et/ou psychologiques, 

DECIDE 

ACCORD Orientation vers un dispositif d'Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (ITEP) du 02/12/2014 au 31/07/2016 
Il vous appartient d'adresser les documents en votre possession concernant votre enfant (bilans, compte-rendus etc...) à la direction 
du Dispositif ITEP. (SESSAD INTERM'AIDE 22 - 10 rue Berthollet - 22000 SAINT-BRIEUC - 02.96.60.89.60) 
 
volet scolarisation :  
-  unité d'enseignement ou  milieu ordinaire ou EGPA (enseignement général et professionnel adapté   
 
Il vous appartient de solliciter, le cas échéant, une demande de renouvellement de cette décision 6 mois avant son échéance. 

Dans le respect de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, je vous informe que les éléments nécessaires au 

suivi des orientations seront transmis par les établissements et services médico-sociaux à la MDPH, et réciproquement, 

ceci afin de permettre le meilleur accompagnement de votre enfant. 

 
La mention des voies et délais de conciliation et de recours figure ci-après. 

 
La Présidente de la C.D.A.P.H. 

des Côtes d'Armor 

Madame Marie-Claire LE BRAS 

NB: ce document est à conserver par vos soins pour faire valoir vos droits, aucun duplicata ne sera délivré.   

 

Maison Départementale 
des Personnes Handicapées 
Côtes d'Armor 
3 rue Villiers de l'Isle Adam – CS 50401 
22194 Plérin Cedex 

Tél : 02 96 01 01 80 
Fax : 02 96 01 01 81 

E-mail : mdph@mdph.cg22.fr  
http://mdph.cotesdarmor.fr 

 

Groupement d'Intérêt public 
N° de Siret 130 000 185 000 20 

Accueil téléphonique 
Le lundi de 13h30 à 17h 
Du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 

 

Accueil sur site 

Du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 16 h 30  

  



 


